
 
REUNION du 9 avril 2018 

 
 
Sous la présidence de Monsieur CLAVERIE Claude, Président, 
PRESENTS : Mmes BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, GOZE Marie-José, MM. AUGUSTIN Philippe, 
BALLERINI Francis,  BEYRIES Philippe, BOUE Henri, CUSINATO Francis, DUBRAC Gérard, DULONG 
Pierre remplacé par son suppléant BOURGADE Pierre, ELOY Bertrand,  LACANNE Jean-Baptiste, 
LASSIS Henri, LIAN Fernand remplacé par sa suppléante ALLEGRI Huguette, PHILIPPE Jean-Pierre,  
PINSON Alain, SEMPERE Marcel, TIRINZONI Serge. 
ABSENTS - EXCUSES : Mme GARCIA Marie-Paule,  MM. BARRERE Etienne, BOLZACCHINI Laurent, 
COLAS Thierry, DUFOUR Philippe, GOUZENES Patrick, LANXADE Eric, ROUMAT Max, SACRÉ 
Thierry. 
Madame Marie-Paule GARCIA a donné procuration à Monsieur Gérard DUBRAC. 
 

 Ordre du jour : 
 Approbation du procès-verbal de la réunion du 26 février 2018 
 Service eau potable : vote du budget primitif 2018 
 Service assainissement collectif : approbation du compte de gestion 2017 
 Service assainissement collectif : approbation du compte administratif 2017 
 Service assainissement collectif : affectation des résultats 2017 
 Service assainissement collectif : vote du budget primitif 2018 
 Questions diverses 

 

1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 26 février 2018 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

2) Service eau potable : vote du budget primitif 2018 
Monsieur le Président présente les propositions budgétaires pour le budget 2018. Le vote relatif au 
compte de gestion 2017, au compte administratif 2017 et à l’affectation des résultats 2017 aura lieu lors 
d’une prochaine réunion, le percepteur  ne pouvant éditer le compte de gestion qu’après une mise à 
jour de la plateforme Hélios. Il est décidé de ne pas prévoir de financement du besoin de financement 
de la section d’investissement : ceci fera l’objet d’une décision modificative après l’affectation des 
résultats. 
Après discussion, le budget primitif 2018 du service eau potable est voté à l’unanimité. 
 

3) Service assainissement collectif : approbation du compte de gestion 2017 
Monsieur le Président présente le compte de gestion dressé par le percepteur. 
Le comité syndical approuve à l’unanimité le compte de gestion 2017 du service assainissement collectif. 
 

4) Service assainissement collectif : approbation du compte administratif 2017 
Après que Monsieur le Président ait quitté la salle, Madame Marie-José GOZE, Vice-Présidente, fait 
procéder au vote. 
Le comité syndical approuve le compte administratif 2017 à l’unanimité. 
 

5) Service assainissement collectif : affectation des résultats 2017 
Le comité syndical décide de l’affectation des résultats suivante : 
 article 1068 : couverture du besoin de financement de la section d’investissement : 92 526,94 € 
 article 002 : excédent de fonctionnement reporté : 213 847,35 € 

 

6) Service assainissement collectif : vote du budget primitif 2018 
Monsieur le Président présente les propositions budgétaires relatives au budget 2018 du service 
assainissement collectif. 
Le comité syndical vote à  l’unanimité le budget primitif 2018 du service assainissement collectif. 
 

La séance est levée à 20h. 
Le Président, 
Claude CLAVERIE 

 


